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2Introduction

� Le réseau est un ensemble de personnes, d’institutions et

d’organismes, structuré et travaillant en coordination pour assurer la surveillance

d’une ou plusieurs maladies.

� Les objectifs

� Détecter les maladies (absentes)

� Mesurer l’étendue des maladies (présentes)

� Evaluer les stratégie de lutte

� Evaluer les risques liés aux échange d’animaux ou de produits d’origine� Evaluer les risques liés aux échange d’animaux ou de produits d’origine
animale;

� Evaluer l’impact économique des maladies;

� Échanger l’information sanitaire.

� Fonctionnement d’un réseau de surveillance épidémiologique

Récolte des
données

Transmission
des données

Traitement
et interprétation

des données

Diffusion des résultats



3Organisation des Services Vétérinaires 
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Vét fonct 1472
Vét privés 6031

Effectif vétérinaire

N

Effectif Vétérinaire 2009
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Vet_privés 



Laboratoires vétérinaires

Laboratoire central et 
régional

Observatoires

5



Cheptel National
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22 868 770

Ovine Caprine Bovine Equine Asine Camline

4 287 300

1 747 700
43 650 141 275 313 990
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Fonds de la Promotion Zoosanitaire et de la 

Protection Phytosanitaire
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�Mis en place en 1995;

�Finance différents actions et programmes engagés,                            
03 chapitres:

� Le développement de la santé animale ;

� L’indemnisations suite aux abattages sanitaires
obligatoires ;

� Campagnes prophylactiques;



RESEAU DE SURVEILLANCE 
NATIONAL

8

NATIONAL



� La loi N° 88-08 relative  aux activités de la médecine vétérinaire 
et à la protection de la santé animale.

� Décret N° 95-66   du 22   février  1995  fixant   la liste  des  
maladies animales à déclaration obligatoire et les mesures 
générales qui leurs sont applicables modifié et complété.
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Bases Réglementaires

générales qui leurs sont applicables modifié et complété.

� Décret exécutif  N°06-118  du  12  mars 2006  complétant  le  
décret exécutif   N°88-252   du  31  décembre  1988   fixant  les   
conditions d’exercice à titre  privé  des  activités  de médecine 
vétérinaire et de chirurgie des animaux



� Surveiller les maladies animales prioritaires;

� Recueillir les informations de répartition géographique, de
prévalence et d’incidence concernant ces maladies;

� Détecter précocement les nouveaux foyers;

� Evaluer les programmes de lutte;

Objectifs du réseau national
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� Evaluer les programmes de lutte;

� Évaluer les risques liés aux échange d’animaux ou de
produits d’origine animale;

� Mettre en place un système d’alerte précoce;

� Échanger l’information sanitaire avec les différents acteurs du
réseau.



Système de surveillance sanitaire et  d’information 11
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12Diffusion et collecte de l’information

Diffusion
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Formulaire DO
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Formulaire DO
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Formulaire Déclaration
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Formulaire rapport de suivi
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Formulaire rapport mensuel



Bulletin sanitaire mensuel
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Bulletin sanitaire mensuel
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Bulletin sanitaire semestriel
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Bulletin sanitaire annuel
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Formulaire BIRA
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Formulaire WAHIS
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� Mise en place de base de donnés au niveau de la direction des
services vétérinaire et suivi continue de la situation sanitaire
nationale et internationale;

� Mise en œuvre des programmes de lutte contre des maladies
retenues prioritaires;
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Les acquis

retenues prioritaires;

� Désignation de 48 représentants du réseau à l’échelle wilaya;

� Mise à niveau en épidémiosurveillance (ateliers nationaux et
régionaux, Formations);

� Élaboration d’enquête épidémiologiques.
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� Mise en place d’un réseau Informatisé reliant la centrale, les 
laboratoires, les postes frontières et les Inspections vétérinaires de wilaya 
pour une circulation rapide de l’information ;

� Renforcements des capacités des Laboratoires vétérinaires ;

Perspectives

� Renforcements des capacités des Laboratoires vétérinaires ;

� Recyclage et formation continue des vétérinaires;

� Évaluation continue  du réseau de surveillance.
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